
L’absence de politique de frais formalisée peut-elle entraîner un
redressement ?

Réponse courte

L’absence de politique de frais formalisée peut effectivement entraîner un redressement si, lors d’un contrôle fiscal ou

social, l’employeur n’est pas en mesure de justifier précisément le caractère professionnel, la réalité et le montant

des remboursements effectués. Sans politique écrite, la charge de la preuve repose entièrement sur l’employeur, qui

doit présenter des justificatifs détaillés pour chaque dépense.

En l’absence de critères clairs et documentés, l’administration peut requalifier les remboursements en éléments de

salaire, ce qui expose l’employeur à un redressement portant sur les cotisations sociales et l’impôt sur le revenu,

assorti de pénalités et d’intérêts de retard. Formaliser une politique de frais permet de limiter ce risque en facilitant la

traçabilité et la conformité des remboursements.

Définition

Une politique de frais professionnels est un document interne qui définit les règles applicables au remboursement

ou à la prise en charge des dépenses engagées par les salariés dans l’intérêt de l’entreprise. Elle précise la

nature des frais remboursables, les plafonds applicables, les justificatifs requis et les modalités de validation. Au

Luxembourg, la formalisation écrite de cette politique n’est pas expressément imposée par le Code du travail,

mais elle constitue une bonne pratique pour garantir la conformité et la traçabilité des remboursements.

Conditions d’exercice

Les remboursements de frais professionnels sont exonérés de cotisations sociales et d’impôt sur le revenu à

condition qu’ils correspondent à des dépenses effectivement engagées dans l’intérêt de l’employeur, qu’ils soient

dûment justifiés et distincts de la rémunération. L’employeur doit pouvoir démontrer le caractère professionnel des

frais remboursés, la réalité des dépenses et leur lien direct avec l’activité professionnelle. En l’absence de politique

formalisée, la charge de la preuve repose entièrement sur l’employeur, qui doit présenter des justificatifs précis et

détaillés pour chaque remboursement.

Modalités pratiques

Sans politique écrite, la justification des remboursements lors d’un contrôle fiscal ou social devient plus complexe.

L’administration peut exiger la production systématique de justificatifs individuels pour chaque dépense remboursée.

L’absence de critères d’éligibilité, de plafonds ou de procédures de validation documentés augmente le risque de

requalification des remboursements en éléments de salaire. Cette requalification peut entraîner un redressement
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portant sur les cotisations sociales et l’impôt sur le revenu, assorti de pénalités et d’intérêts de retard. La traçabilité et

la conservation des justificatifs originaux sont donc essentielles.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de formaliser une politique de frais professionnels, validée par la direction et

communiquée à l’ensemble des salariés. Cette politique doit préciser les catégories de frais remboursables, les

plafonds, les modalités de justification, les délais de soumission et les procédures de contrôle interne. La

conservation systématique des justificatifs originaux est impérative pour garantir la traçabilité et la conformité. Une

politique claire et actualisée facilite la gestion des remboursements, sécurise l’employeur en cas de contrôle et limite

le risque de redressement. Il est conseillé de mettre à jour régulièrement ce document en fonction de l’évolution des

pratiques, de la législation et de la jurisprudence nationale.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (égalité de traitement et non-discrimination dans l’exécution du contrat de travail)

Article L.261-1 et suivants (obligations de preuve et de traçabilité en matière de rémunération et d’avantages)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (LIR)  :

Article 115, numéro 13 (définition et traitement fiscal des frais professionnels)

Circulaires administratives de l’Administration des contributions directes  :

Circulaire L.I.R. n° 104/2 du 29 novembre 2017 (modalités de remboursement et justificatifs requis)

Jurisprudence luxembourgeoise :

Confirme que l’absence de politique écrite ne prive pas l’employeur de la possibilité de rembourser des frais, mais

rend la preuve de leur caractère professionnel plus difficile et augmente le risque de redressement en cas de

contrôle.

Obligations implicites :

Respect de l’égalité de traitement entre salariés

Conservation et traçabilité des justificatifs

Encadrement humain des processus de validation et de contrôle

L’absence de politique de frais formalisée ne constitue pas une infraction en soi, mais elle fragilise la position de l’employeur lors d’un

contrôle et peut aboutir à un redressement fiscal et social si les remboursements ne sont pas suffisamment justifiés. Il est essentiel

d’assurer la traçabilité, l’égalité de traitement et la conservation des justificatifs pour limiter les risques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

